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Cours pour transport de chevaux 
 

Pour transporter des chevaux, la loi spécifie certains critères et obligations, et pas uniquement pour des 
transports professionnels. Notamment pour ceux qui voyagent à l’étranger, l’application de cette directive 
européenne peut causer de sérieux problèmes selon le zèle du policier interprétant la loi de manière plus ou 
moins stricte.  

Ce cours est donc vivement recommandé pour ceux qui circulent à l’étranger et ceux qui 
transportent des chevaux ne leur appartenant pas (également en Suisse). 

Pour éviter de se retrouver sur une aire d’autoroute avec interdiction de continuer sa route, avec une 
amende salée en prime, votre comité a profité de cette période sans concours pour proposer l’organisation 
d’un cours sur le transport de chevaux. En raison de la situation actuelle, le délai d’organisation est court, 
mais il faut savoir s’adapter et saisir les occasions lorsqu’elles se présentent ! 

Ce cours permet d’obtenir une attestation de formation spécifique de transport d’animaux.  
 
En cas de contrôle, cela permettra de justifier auprès des autorités suisses et européennes la faculté de 
transporter des chevaux selon les normes de protection des animaux et des directives EU… et permettra 
ainsi d’éviter des situations problématiques. 
 
Ce cours est donné par : 
 
Markus Jenni, responsable de la formation au Syndicat suisse des marchands de bétail SSMB 
 
Et le vétérinaire Pierre-Alain Glatt, vétérinaire spécialiste des chevaux et des problèmes liés au transport 
 

Samedi 1er mai 2021 de 8h00 à 17h00 

à la salle communale de Suchy 

Le prix du cours dépendra du nombre de participants mais il faut compter  
entre 200.- et 300.- par personne 

y compris le repas de midi, café-croissant et une collation. 
 

Inscription :  jeudi 15 avril dernier délai 

Selon le nombre d’inscrits et la situation sanitaire au 16.04.21, le cours sera confirmé ou annulé. 

En cas d’annulation, pour ceux qui doivent impérativement faire cette formation, il y a toujours la possibilité 
de la faire auprès du SSMB, mais pour un coût nettement supérieur. 

Le nombre maximum est de 25 participants.	 

Inscription auprès de Elodie Scheidegger elodbod@hotmail.com 

Renseignements : Jean-François Décombaz  - 078 761 32 96  

Veuillez préciser vos coordonnées complètes avec e-mail et téléphone. 

Si le cours devait ensuite être annulé en raison de la situation sanitaire et des directives officielles, le 
remboursement intégral de l’inscription sera fait. Il n’y aura pas de remboursement en cas de désistement 
après la confirmation. 

 

Les mesures sanitaires en vigueur le jour du cours devront être respectées selon les indications 
fournies par l’organisateur. 


